*%-l'hs;urance
Maladie

Cas d’ exclusion du téléservice

- Les assurés relevant d'un autre régime d’assurance
maladie (MSA / MGEN / etc..)

- Les assurés n‘ayant pas d’enfants rattachés sur leur
dossier

- L'enfant a rattacher sur le second parent a plus de 16
ans




